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La dernière Bérouette n°36 vous a présenté les travaux programmés en début de mandat et 
réalisés de 2014 à 2017. 

L’équipe municipale a continué à travailler en 2018 en gérant « le quotidien » fait de tâches 
multiples et de petits travaux indispensables, à effectuer souvent dans l’urgence, tout en 
préparant le dossier de changement de canalisations d’alimentation en eau potable en centre 
bourg, celui de la réfection du clocher de notre belle église à caquetoire et le dossier du grand 
chantier des travaux de voirie et d’aménagements sécuritaires. 

 

 

QUE S’EST IL PASSÉ AU QUOTIDIEN  
À SOUVIGNY EN SOLOGNE EN 2018 ? 

 

JANVIER 

Vendredi 5 : Fidèle à sa tradition le Club Eugène Labiche est la première association à tenir son 
assemblée générale annuelle sous la présidence de Josiane Moulin entourée des 
membres du bureau. 

Après le verre de l’amitié servi au presbytère, tous les membres du club se retrouvent 
au Souvignot pour fêter dignement 2018 en dégustant les bons petits plats de Benjamin 
Rochette servis par Delphine. La journée se termine par la belote. 

Samedi 6  : L’espace Eugène Labiche se prépare à accueillir les Souvignonnais et des élus des 
environs invités par le Maire Chantal Meersschaut, les Adjoints et tous les conseillers 
municipaux. 

Assistaient à cette cérémonie des vœux de nombreux Souvignonnais, notre nouveau 
Député Guillaume Peltier ainsi que son prédécesseur Patrice Martin Lalande, Député 
Honoraire, nos deux Conseillers départementaux du Canton de Sologne tous les deux 
vice-présidents du Conseil Départemental, Isabelle Gasselin et Pascal Bioulac, le 
Président de notre Communauté de Communes Cœur de Sologne Pascal Goubert de 
Cauville ainsi que tous les maires  et de nombreux Conseillers communautaires de 
Cœur de Sologne, des Maires et des Conseillers municipaux des villages voisins du loir 
et cher et du Loiret, Madame la Présidente du SIVOM, sans oublier les représentants 
d’associations locales et extérieures, les gendarmes et les pompiers toujours présents 
et prêts à intervenir, les représentants de la presse, des administrations, les prêtres du 
secteur paroissial de Lamotte Beuvron. 

Cette réunion conviviale a été, comme chaque année, l’occasion de dresser le bilan de 
l’année écoulée et de parler des projets pour la nouvelle année. 

Tout cela a été relaté dans la "Bérouette" n° 36 qui couvrait la période 2014 -2017 soit 
près des 2/3 du mandat en cours. 
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Mercredi 10 : Madame Mercier née Paulette Boistard à 100 ans aujourd’hui. Elle est née à Souvigny 
en Sologne où elle a passé 97 années de sa vie, elle habite actuellement à la Maison 
de retraite de la Campagnarde. Ses parents étaient boulangers à Souvigny et c’est son 
frère Maurice qui a ensuite repris la boulangerie familiale. Elle s’est mariée avec Roland 
Mercier, lui aussi né à Souvigny et ils ont eu 5 enfants. 

Vendredi 12 : Le comité de Saint Blaise tient son Assemblée Générale et prépare le programme 2018. 
Cette association contribue à mettre en valeur le monde rural et le dynamisme des 
agriculteurs de Souvigny qui sont encore bien représentés sur la commune. 

Samedi 13  :  Bio de Sologne expose et vend ses produits bio à l’espace Eugène Labiche, son but est 
de soutenir le développement d’une agriculture biologique de proximité. Un repas 
partagé termine la soirée. 

Mercredi 17 :  La société NOCTABENE présente à la mairie l’audit de l’éclairage public réalisé par ses 
services. 

Jeudi 18  : Préparation du dossier de demande de subvention au titre de la dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) pour le projet de remplacement d’une grande partie 
des canalisations d’alimentation en eau potable du Centre Bourg. 

Samedi 20  : Le Foyer Rural organise son traditionnel loto à l’espace Eugène Labiche. Martine 
Serpault et Olivier Parsy tirent les numéros. Nombreux participants qui ont gagné de 
beaux lots. 

Dimanche 28  : Les agriculteurs de Souvigny et des environs et de nombreux sympathisants fêtent Saint 
Blaise, leur Saint Patron, à l’espace Eugène Labiche  

- Apéritif concert avec la batterie fanfare Les Rouges Gorges, 

- Déjeuner servi à plus de 90 convives, 

- Jeux, danses et bonne humeur au programme de la soirée. 
 

  
 

FEVRIER 

Samedi 3  : Assemblée générale de l’ARES (Association pour la Rénovation de l’Eglise de Souvigny 
en Sologne) 

Samedi 3 : Espace Eugène Labiche, 
Shérif Zananiri, Souvignonnais 
de cœur par son épouse 
Josette Berger, présente son 
roman "L’étrange village de 
Monsieur Labiche" en 
présence d’une quarantaine de 
Souvignonnais, d’Isabelle 
Gasselin notre Conseillère 
Départementale et de 
Christophe Matho, son éditeur 
(éditions Marivole). 
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Vendredi 9 : Réunion du Conseil Municipal  

Principaux points à l’ordre du jour :  

- Travaux d’aménagement de la RD101 et de la RD126 dans la traversée du village, 

- Demande de subvention au titre de la D.E.T.R. 

- Demande de subvention auprès de SIDELC, 

- Demande de subvention auprès de l’agence de l’eau, 

- Chapiteaux : montage, location, …. 

 

Samedi 10  : Soirée Cabaret proposée par la Sennelycienne, association de Sennely qui fait du 
théâtre amateur, de la danse, du chant. Plus de 220 personnes, assistent à cette soirée, 
installées autour des tables pour profiter du spectacle tout en dégustant une coupe de 
champagne ou un jus de fruits. 

  

 

Mardi 13 : Rendez-vous à la Sous-Préfecture pour présenter le dossier de demande de subvention 
lié au remplacement de canalisations d’alimentation en eau potable. 

Mercredi 14  : Première réunion de travail avec les services du Conseil Départemental, Direction des 
routes, en présence des responsables du Conseil Départemental (élus, administratifs et 
techniciens), pour les futurs travaux de voirie et d’aménagements sécuritaires sur la RD 
101 et la RD 126. 

Jeudi 15 :  Réunion sur les problèmes d’engrillagement en Sologne à l’ECOPARC en présence du 
député, Guillaume Peltier, du Président du Conseil Régional François Bonneau, de 
Patrice Martin Lalande et de nombreux élus et responsables d’associations. 

Dimanche 18 : Traditionnelle marche organisée par l’AJAS (Association du jumelage Alsace Sologne) 
suivie comme chaque année d’une potée à l’espace Eugène Labiche, servie par les 
membres de l’association. 

Plus de 350 marcheurs ont participé à cette randonnée, 3 parcours (10,15 et 25 kms ) 
avec plusieurs haltes "casse-croûte" vin chaud, pâté, rillettes, boudin, etc… 

 

 

 

 

 

 

 
  



5 

Mardi 20 : Le Lieutenant Barras et les gendarmes du secteur Lamotte/Salbris/Neung sur Beuvron 
présentent à Salbris le bilan de leurs interventions pendant l’année 2017. 

Mercredi 21  : Rendez-vous avec FR3 à la mairie : Remise à Chantal Meersschaut des autocollants 
"non aux grillages" par Raymond Louis. 

Vendredi 23 : Madame Fourcherot, Sous-préfète de Romorantin, vient visiter Souvigny et découvrir 
l’espace Eugène Labiche, notre belle école, sa cantine, sa garderie et bien sûr notre 
église à caquetoir, mais aussi nos problèmes de circulation des poids lourds chargés de 
bois, nos routes défoncées etc… 

Samedi 24  :  Bal Folk organisé par le foyer rural à l’espace Eugène Labiche avec l’ensemble 
Tradamuse.  

Stage d’accordéon dans la salle multi activités Cœur de Sologne l’après-midi. 

 

MARS 

Lundi 12  :  Conseil d’école du RPI Sennely – Chaon – Souvigny en Sologne.  

Extrait du compte rendu établi par la secrétaire de séance Audrey GAILLOT ; 

 

Effectifs du RPI en ce milieu d’année scolaire 2017/2018 :  

Effectifs par niveau au 12 mars 2018, pour un total de 140  élèves :  

- PS : 11 MS : 18   GS : 9 + 7 CP : 22 

- CE1 : 12 + 6 CE2 : 22  CM1 : 19  CM2 : 14  

Répartitions des élèves dans les 7 classes au retour des vacances d’hiver :  

Sennely (38 élèves au total) :  

- 11 élèves en PS/8 élèves en MS, classe de Mme Richer : 19 élèves 

- 10 élèves en MS/9 élèves en GS, classe de Mme Gaillot : 19 élèves  

Chaon (41 élèves au total) :  

- 19 élèves en GS-CE1, classe de M. Renaudineau.  

- 22 élèves en CP, classe de M.Imbeau.  

Souvigny (61 élèves au total) :  

- 19 élèves en CE1/CE2 (6 + 13), classe de Mme Galland  

- 21 élèves en CE2/CM1 (9 + 12), classe de Mme Catrix  

- 21 élèves en CM1/CM2 (7 + 14), classe de Mme Guichard 

 

Effectifs prévisionnels du RPI pour l’année 2018/2019 :  
 
PS :  17 enfants MS :  11 enfants GS :  18 enfants 

CP :  17 enfants CE1 :  22 enfants CE2 :  18 enfants 

CM1 :  22 enfants CM2 :  20  enfants  

 

➢ Soit un total de 145 élèves pour le RPI. 

 

● Fermeture d’une classe sur le RPI : 

La fermeture d’un poste au sein du RPI a été confirmée lors du Conseil Départemental de 
l’Education Nationale. L’ensemble des élèves sera donc réparti sur 6 classes au lieu de 7. 
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● Rythmes scolaires : 

Les rythmes scolaires ont été modifiés pour la rentrée de septembre 2017 : l’école de Souvigny 
fonctionne sur 4 jours et demi, les écoles de Sennely et Chaon sur 4 jours. 

Les enseignants sont satisfaits de cette organisation de la semaine : pour les plus jeunes, moins 
de fatigue, plus d’attention sur la semaine entière, l’ambiance de classe est plus sereine. À 
Sennely, les petits ne sont plus réveillés de la sieste pour laisser place aux TAP, ils peuvent se 
lever de façon échelonnée. À Chaon, la matinée est plutôt longue, ce qui permet d’y placer les 
apprentissages nécessitant plus de concentration. A Souvigny, les apprentissages, leçons, 
dictées… s’étalent de façon régulière du lundi au vendredi. Les enseignantes notent également 
le bénéfice de l’aide aux devoirs qui permet aux élèves d’apprendre à mémoriser leurs leçons et 
de s’organiser dans leur travail pour limiter le temps à y consacrer à la maison. 

M. Foulon, DDEN, remarque que ce rythme constitue également une bonne transition vers le 
collège. 

 

Du côté des parents d’élèves, aucun point négatif n’a été relevé sur cette organisation. Les 
parents qui ont plusieurs enfants sur les deux rythmes notent que cela s’adapte bien aux enfants. 

Ils pensent que la coupure du mercredi est importante pour les plus jeunes. 

De plus, les familles qui le souhaitent peuvent inscrire leurs enfants au centre de loisirs de 
Vouzon le mercredi matin et après-midi. 

Les élus des trois communes sont également satisfaits. Même si cela implique des coûts 
supplémentaires (transport du mercredi par exemple), cela est fait dans l’intérêt des élèves. 

Il est procédé à un vote : « Reconduction des rythmes scolaires actuels pour le RPI Sennely-
Chaon-Souvigny en Sologne ». 

Il est voté OUI à l’unanimité (19 voix pour, 0 contre, 0 abstention). 

 

Dimanche 18  : 1er loto organisé par K décoles dans l’espace Eugène Labiche, pour participer au 
financement de la coopérative scolaire des écoles des 3 villages du SIVOM Chaon, 
Sennely, Souvigny en Sologne. 

  Très beau succès qui a permis à l’association K décoles de remettre un chèque de 1 100 
€ à chacune des coopératives scolaires soit 3 300 €. Bravo et merci pour cette aide 
destinée aux sorties et animations scolaires. 

Samedi 24  : Assemblée Générale du Foyer Rural 

Vendredi 30  : Réunion du Conseil Municipal   

Principaux points à l’ordre du jour : Compte 2017 + Budget 2018 

- Foire aux oies : organisation, publicité, …, 

- Projet de déplacement de chemin. 

Samedi 31 : Soirée du Lion’s Club à l’espace Eugène Labiche proposée par l’association 
SARODRANO pour financer la construction d’un puit dans un village à Madagascar. 

 

AVRIL 

Vendredi 6 :  Vote du compte administratif 2017 et du budget 2018 du CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) 

Dimanche 8 : Brocante Bric à Brac organisé par le Foyer rural 

Mercredi 11 : Opération « bouchage des trous », chemin de 
Mondon avec Laurent et Kévin, les riverains et des 
bénévoles. Matinée terminée par un bon casse-
croûte sur la table pique nique de l’arboretum.  
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Samedi 14 : Spectacle présenté par Pirogue 2000, 
Association qui récolte des fonds pour réaliser 
des actions au Niger. Plus de 200 personnes 
sont venues applaudir le groupe musical, qui 
présentait Tic Tac, humour, émotions, 
dérisions, beaucoup de talent. 

 

 

Mardi 17  : Installation du portail automatique au hangar communal par l’entreprise Monroseau pour 
sécuriser les lieux. 

Jeudi 19 : Spectacle de l’école de Souvigny CE1 - CE2 – CM1- CM2 présenté par les 3 
enseignantes :  

• Delphine Guichard, la Directrice 

• Florine et Camille. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Mardi 24  : Opération bénévolat : « suite du bouchage des 
trous » chemins du chêne vert, du petit gué de 
braye et des sentes. 
 
 

Le même jour, le matin :  

Rencontres sportives de la communauté de 
communes Cœur de Sologne. Les élèves de CE2 
et CM1, CM2 des 6 Communes de Cœur de 
Sologne se sont disputés la 1ère place à la course 
à pied sur le « parcours du combattant » dans une 
« super ambiance ». Un goûter a été offert à tous 
les enfants et le verre de l’amitié a été partagé par 
les maires, les conseillers communautaires et les 
intervenants sportifs. 

Chaque école a reçu un cadeau offert par Cœur de 
Sologne. 
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L’après-midi : 

L’ARES a inauguré la statue de Saint Martin qu’elle a installée dans la fontaine Saint 
Martin. Cette fontaine avait été reconstruite il y a environ 15 ans par la municipalité avec 
l’aide des fonds du Pays de Grande Sologne. 

 

La statue a été sculptée par Jacky 
Bourdin qui nous présente aussi de 
magnifiques oies en bois et qui nous 
avait évité d’avoir une foire aux oies 
« sans oie » pour cause de grippe aviaire 
en mai 2017. 

Les enfants de l’école de Souvigny 
accompagnés à la guitare par leur 
Directrice Delphine Guichard ont chanté 
sur le thème de l’eau. 

 

 

 

Samedi 28  : Vernissage de l’exposition itinérante prêtée par le Conseil Départemental sur l’eau 
"EXP’EAU" présentée à l’espace Eugène Labiche par l’ARES.  

 

Exposition de matériel et accessoires utilisés par nos grands-mères les lavandières, il y 
a quelques dizaines d’années au bord des lavoirs (collections privées). Il y avait 3 lavoirs 
aux entrées du village : routes de Vouzon, Sennely et Isdes. 

 

 

 

 

 

 

 

 
MAI 

Dimanche 6 : Traditionnelle foire aux oies du 1er dimanche du mois de mai organisée par la 
municipalité. 

 

Participation de nombreux exposants, oies, volailles, 
pigeons … bien sûr mais également plants, fleurs, 
vêtements, produits, spécialités de la région mais aussi 
des autres coins de France. 
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Participation des associations du village : 

- Association du Jumelage Alsace Sologne (A.J.A.S.), produits du terroir 
Alsace/Sologne, vente et dégustation, 

- Ball-trap organisé l’après-midi par le comité de Saint Blaise (agriculteurs), 

- Loterie du Club Eugène Labiche (club du 3ème âge), 

- Exposition salle de l’ancien presbytère, 

- Choucroute servie sous chapiteaux par 2 associations : le comité de Saint Blaise et 
les Rouges Gorges. 

 

Fête foraine 

 

Et tout ce qu’il faut pour se restaurer sur la 
foire et chez les commerçants et les 
restaurants du village. 

Bravo à tous les participants, 

Bravo à toute l’équipe organisatrice, les 
conseillers municipaux et leurs conjoints, les 
agents communaux, les nombreux 
sympathisants et bénévoles. 

 

 

Mardi 8 :  Défilé avec la batterie fanfare "les Rouges Gorges" à 10 h à Chaon puis à 11 h à 
Souvigny en Sologne avec un dépôt de gerbe au monument aux morts, suivi d’un 
banquet au Souvignot auquel participaient 40 convives. 

 

Jeudi 10 : Ouverture du "festival des étangs" organisé par le Pays de Grande Sologne pendant 4 
jours sur différentes communes de Sologne. 

1ère manifestation à Souvigny, à La Thuile au bord d’un étang qui avait été envahi par la 
jussie (plante invasive), conférences, exposition photos, dégustation de carpes frites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 11  : Monsieur le Président du Conseil Départemental, Nicolas Perruchot, invite tous les 
maires du canton de la Sologne à un déjeuner – débat à la F.F.E. : échanges très 
intéressants sur les principaux problèmes rencontrés par chaque Maire, sur les solutions 
à y apporter… 
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Vendredi 18  : La gendarmerie nationale vient dialoguer avec les habitants de Souvigny en Sologne à 
l’espace Eugène Labiche. Deux gendarmes du Groupe de Prévention et Contact 
(G.P.C.) de Romorantin ont abordé différents thèmes liés à la délinquance : 
cambriolages, vols, arnaques, escroqueries, démarchages à domicile et téléphonique 
etc… devant plus de 40 personnes. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 19 : l’AJAS accueille les MAX, groupe de 
musiciens-chanteurs alsaciens (dont 2 
habitent Geishouse) pendant le week-
end de la Pentecôte. Ils sont hébergés 
chez  « l’habitant ». 

Samedi soir, concert des MAX à l’espace 
Eugène Labiche. Au programme, talent, 
convivialité, rire et chansons. 

 

 

JUIN 

Samedi 2 : Pose de la 1ère pierre de la 
gendarmerie à Lamotte Beuvron en présence de 
Madame la Ministre Jacqueline Gourault, de 
nombreux élus et gendarmes bien sûr. 

 

 

 

Mardi 5  :  Conseil d’école du RPI Sennely – Chaon – Souvigny en Sologne.  

Extrait du compte rendu : 
 

Composition de l’équipe pédagogique du RPI pour 2018-2019 :  

Pour Sennely : Mmes Gaillot et Richer  

Pour Chaon : M. Renaudineau change d’établissement. Il sera remplacé à la rentrée par Mme 
JANVOIE qui prend la direction.  

Pour Souvigny : Mme Galland quitte le département. Du fait de la fermeture de classe, son poste 
est supprimé. Mmes Catrix et Guichard seront là l’an prochain.  

 

Effectif actuel du RPI: 

PS :  11 CP :  22 CE2 :  22  

MS : 18 CE1 : 12 + 6  CM1 : 19 

GS : 9 + 7   CM2 : 14 
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Répartition des élèves dans les 3 écoles (sous réserve de nouvelles arrivées/nouveaux 
départs qui conduiraient à revoir cette répartition) : 

 

Sennely (47 élèves) - Chaon (50 élèves) – Souvigny (51 élèves)  

Pour réaliser cette répartition, ainsi que pour dispatcher les élèves entre les classes, les 
enseignant(e)s ont privilégié les axes suivants :  

- créer des classes de niveaux hétérogènes (pas de classe « faible » ou « forte »), avec un 
groupe moteur, qui s’entend bien,  

- répartir les enfants au comportement compliqué à gérer,  

- privilégier les CP pour favoriser les apprentissages fondamentaux,  

- privilégier les classes à simple niveau,  

- regrouper, si possible, les fratries dans une même école,  

- scolariser, si possible, les enfants dans leur commune d’habitation.  

 

Point sur le projet d’école  

Les écoles du RPI ont choisi de renforcer leurs actions autour de deux axes : les apprentissages 
fondamentaux et la relation entre l’école et les familles.  

 

 

 

 

Samedi 7 : Reprise par Priscilla Pajon du fond de commerce « Le Dépanneur » qui appartenait à 
Solange Ballu. 

Réouverture de cette épicerie où l’on trouve presque tout !  

Merci à Solange de l’avoir animée pendant de nombreuses années et bravo à Priscilla 
de s’engager dans cette aventure qui contribue à l’animation et à la vie du village. 
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Samedi 9 : Violent orage et pluie abondante l’après-midi. 
Inondations (écoles, maisons route de Lamotte), 
dégâts importants également sur les chemins, 
chaussées d’étang etc… 

 

 

 

Le soir : Théâtre à l’espace Eugène Labiche, 
"Embrassons-nous Folleville". Pièce 
d’Eugène Labiche présentée par une jeune 
troupe parisienne « Métro Rideau Dodo » 
accueillie à Souvigny en Sologne par 
Laurence et Christian Roux-Doumic. 

 

 

 

Samedi 16 : Virginie Donnart et Cécile Babin dédicacent leur livre pour enfants à la bibliothèque 
"L’allumeur d’étoiles" 

 

Vendredi 29 : Réunion du Conseil Municipal   

Principaux points à l’ordre du jour :  

- Travaux à prévoir – Demande de devis – Plan de financement : 

➢ Nettoyage de canalisations d’assainissement, 

➢ Remplacement de portes et fenêtres (Mairie – Gîtes …), 

➢ Révision de la toiture de l’église et de l’étanchéité à la base du clocher, 

- Remplacement de certaines canalisations d’adduction d’eau potable, 

- Projet 2019 (partenariat Commune/Conseil Départemental), 

- Rentrée scolaire 2018/2019, 

- Réaffectation de certaines prestations, 

- Convention à passer avec les communes de Chaon et Sennely pour les heures 
« d’aide aux devoirs » dans le cadre des T.A.P., réglées par la commune de 
Souvigny, 

- Chemins communaux : étude de demandes d’échanges et/ou de déplacements, 

- Gîtes : forfait ménage pour les entreprises, 

- S.E.B.B. (Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron) : modification des statuts,  

- Syndicat du collège : approbation de la répartition proportionnelle du résultat 
excédentaire d’investissement au profit des communes membres, 

- Avis sur le dossier de demande d’autorisation environnement présentée par la SAS 
SOLOGNE AGRI METHANISATION pour l’exploitation d’une unité de méthanisation 
située à Lamotte Beuvron et le plan d’épandage associé, 

- Communauté de communes Cœur de Sologne : 

➢ Modification des statuts compétence GEMAPI, 

➢ Approbation du rapport de la CLECT. 
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Samedi 30  : Kermesse de l’école de Souvigny dans la cour de l’école et dans le parc autour de la 
garderie. 

 

 

Samedi 30  : Fête au moulin Jazz pique nique chez Albert Thauvin avec l’association M’Moulin. 

Plus de 500 personnes sont 
venues se détendre, 
piqueniquer, déguster des 
saucisses frites et du pain 
préparé et cuit à l’ancienne dans 
le four à bois reconstruit par 
Albert, tout en écoutant les 
différents ensembles de jazz 
venus jouer bénévolement pour 
leur ami Albert et son moulin.  

Un grand moment de simplicité et 
de convivialité en famille et entre 
amis. 

 

JUILLET 

Jeudi 5  : Remise de dictionnaires aux enfants de CM2 par 
les Maires des 3 communes du RPI et finale des 
« champions de CM2 » organisée par la 
Directrice Delphine GUICHARD. 

 

 

 

Mercredi 11 : Inauguration de la halle sportive intercommunale Cœur de Sologne, construite à 
Vouzon, en présence de Madame Fourcherot Sous-Préfète, de Monsieur Bonneau 
Président du Conseil Régional et de nombreux élus et membres de la Communauté de 
Communes. 
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Vendredi 13 : 22 h rendez-vous devant la mairie pour la distribution de lampions pour le défilé avec la 
batterie fanfare les Rouges Gorges jusqu’à l’étang de la métairie et l’espace Eugène 
Labiche. 

Animation sur le thème des SUPER HEROS préparée et 
présentée par les grands-parents, les parents et les enfants. 
Chacun s’amuse en amusant les autres ! 

Feu d’artifice offert par la municipalité et tiré par des artificiers, 
diplômés, bénévoles de Souvigny en Sologne. 

 

Samedi 14  : Repas champêtre, préparé et servi par les membres du Foyer Rural, sur les bords de 
l’étang de la métairie.  

Jeux, animations, danses l’après-midi et saucisses frites le soir. 

Ambiance et convivialité ! 

 

Dimanche 15  : Retransmission de la finale de la 
coupe du monde de football sur 
grand écran à l’espace Eugène 
Labiche "ON A GAGNE" !!!!. 

 

 

 

 

Mardi 31  : Réunion de travail avec les services du Conseil Départemental, Direction des Routes 
pour continuer à préparer les projets d’aménagements sécuritaires et de voiries. 

 

 

AOUT 

Samedi 4 : Concert de l’ensemble CALANDO, organisé à Chaon par l’ARES en partenariat avec les 
Amis de la Maison du Braconnage. 

Lundi 6  : Début des travaux de réfection du chemin des Sentes par l’entreprise EUROVIA 

 

Mercredi 15 : Le Club Eugène Labiche invite ses membres à partager une sangria et un bon repas à 
l’espace Eugène Labiche comme chaque année dans la bonne humeur, sans oublier de 
« taper le carton » après déjeuner.  

 

 

SEPTEMBRE 

Lundi 3 ; Rentrée Scolaire « en berne » à Souvigny ! 

- Fermeture d’une classe sur le R.P.I. (Regroupement Pédagogique 
Intercommunal) à l’école des fontaines 

Une classe a été supprimée à la rentrée de septembre 2018 alors que les effectifs sur 
le R.P.I. Chaon – Souvigny – Sennely étaient stables et même en légère hausse. Nous 
nous sommes battues avec la Directrice de l’école de Souvigny et la Présidente du 
SIVOM, mais sans succès, malgré nos courriers adressés à Monsieur le Président de la 
République et à Monsieur le Ministre de l’Education Nationale qui nous ont gentiment 
répondu "que la classe serait fermée". 
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C’est regrettable alors que 3 belles salles de classe neuves et fonctionnelles ont été 
inaugurées à la rentrée 2014, que l’ancienne salle de classe des fontaines a été 
aménagée en réfectoire, avec création d’une salle de réchauffe et que le local situé dans 
le parc à côté des salles de classe a été transformé en garderie. 

Il a bien fallu se résigner, mais c’est très dur d’admettre qu’un enseignant puisse être 
enlevé d’un RPI de 3 villages ruraux, où il y avait 20,5 élèves par classe en moyenne, 
pour l’envoyer en ville où des classes de 10 à 12 élèves sont ouvertes (sans contester 
leur utilité).  

Nos petits villages ne font pourtant pas partis des zones les plus favorisées et 
maintenant nous avons 6 classes au lieu de 7 et près de 25 élèves en moyenne par 
classe. 

Heureusement le regroupement fonctionne bien et les 6 enseignants sont très 
compétents et motivés. 

 

Jeudi 6  : Anne Cécile Tizon, Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) visite l’église de 
Souvigny en Sologne, recense les principaux tableaux et objets inscrits ou classés et 
nous informe sur les aides possibles pour restaurer notre église et les dossiers à 
constituer. 

Samedi 15 : Marche semi-nocturne organisée par le Foyer Rural. 

- 115 marcheurs pour le parcours des 9 kms 

- 30 marcheurs pour le parcours des 15 kms 

100 convives ont dégusté la paëlla à l’espace Eugène Labiche. 

 

Dimanche 16 : A l’occasion des journées du patrimoine : 

- Alain Villain fait des visites guidées et commentées de 
l’Eglise Saint Martin de Souvigny en Sologne. 

- Albert Thauvin fait découvrir son moulin Martin à la 
Moulinière, avec explications sur toutes les étapes de la 
reconstruction du moulin. 

 

Samedi 22 : Le Parti Républicain et Guillaume 
Peltier, organisent pour la 2ème année 
consécutive, la fête de la violette à la 
ferme de Maisonnette, chez 
Emmanuel Calers et Stéphanie. 

L’invité d’honneur en septembre 
2017 était Laurent Vauqier, cette 
année c’était Jean Léonetti 
accompagné de Damien Abad. 

 

Vendredi 28 : Visite de Monsieur Le Breton de Vannoise Architecte en Chef des Bâtiments de France 
qui découvre notre joli village et sa belle église à caquetoire. 

Samedi 29 : La municipalité invite tous les Souvignonnais âgés de 70 et plus à déjeuner à l’espace 
Eugène Labiche. 

Comme chaque année le repas est préparé et servi par les Conseillers municipaux et 
leurs conjoints avec la participation des commerçants et des restaurateurs du village.  

Que du bonheur ! 
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OCTOBRE 

Lundi 1er : Préparation des futurs travaux de remplacement des canalisations d’alimentation en eau 
potable qui seront réalisés au cours du 1er semestre 2019 par le SIVOM. 

   Inventaire des Compteurs et des branchements. 

Jeudi 4 : Nouvelle réunion avec les services du Conseil Départemental en présence de Messieurs 
Viroulaud, Giner et Delahaye. 

Dimanche 7 : L’association Dédale Concept, qui a transféré récemment son siège social à Souvigny 
en Sologne suite à l’installation de son Président Philippe Riglet dans le village, organise 
un marché artisanal à l’intérieur et autour de l’espace Eugène Labiche. 

Une quarantaine d’artisans a participé à ce marché, du chocolatier au charcutier en 
passant par  le fabricant de plateaux à fromages en bois ou de bijoux fantaisies … 

8 au 12 : La MSAP- Maison des Services Public – située à Lamotte Beuvron, rue Dufort de Duras, 
gérée par la Communauté de Commune Cœur de Sologne, avec Nadine Mezache à 
l’accueil, fait une opération "portes ouvertes" pour mieux faire connaitre ses services. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mardi 9 : Le Major Delétang réalise un diagnostic – sécurité à l’école des Fontaines en présence 
de Delphine Guichard Directrice de l’école et de Chantal Meersschaut. 

 

Vendredi 12 : Dîner à "la Cabane" avec tous les bénévoles qui participent au montage des chapiteaux 
pour les fêtes ou chez les habitants du village pour leurs réunions familiales et amicales. 

  Les chapiteaux ne sont montés que sur le territoire de la commune par une équipe de 
bénévoles. 

- Tarif de location pour les Souvignonnais  

o 155 € chapiteau de 8 m x 5 m 

o 200 € chapiteau de 10 m x 7 m 

o 250 € chapiteau de 13 m x 7 m 

- Gratuit pour les associations de Souvigny en Sologne. 
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Samedi 13 :  Loto du Club Eugène Labiche avec de nombreux participants et de beaux lots comme 
chaque année. 

Dimanche 14  :  L’association M’Moulin a 
organisé un concert à 
l’Espace Eugène 
Labiche avec la 
participation de plusieurs 
ensembles de jazz. 

Les bénéfices sont 
destinés à l’achat de 
fournitures et matériaux 
nécessaires à la 
reconstruction du moulin 
à la Moulinière route de 
Chaon. 

 

Lundi 15  : M. Foulon DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale) visite l’école des 
fontaines avec la Directrice Delphine Guichard et le Maire Chantal Meersschaut. 

Compte rendu très positif tant sur le plan des installations et du confort de travail pour 
les élèves et les enseignants que sur celui de la sécurité. 

Vendredi 19  : Réunion du Conseil Municipal   

Principaux points à l’ordre du jour :  

- Point sur le remplacement de canalisations d’adduction en eau potable (réseau 
A.E.P.), 

- Points sur les projets de réfection de voirie (RD101 – RD126) pour 2019 en 
partenariat avec le Conseil Départemental, 

- Travaux de remplacement de menuiseries (mairie, gîtes, presbytère) – choix d’une 
entreprise, 

- Travaux de restauration du clocher et de révision de la toiture de l’église : 

➢ Demande de subvention auprès de la DRAC, 

➢ Demande de subvention auprès du Conseil Départemental, 

- Nomination d’un ou plusieurs régisseurs de recettes auprès de la trésorerie de 
Lamotte Beuvron, 

- Travaux d’aménagement du réfectoire et de la garderie : (solde). 

 

Jeudi 25  :  Le président du Conseil Départemental Nicolas Perruchot invite les Maires du canton de 
Sologne (Lamotte – Salbris) à visiter plusieurs entreprises du secteur. 

 

 

NOVEMBRE 

Mardi 6 : Conseil d’école du RPI Sennely – Chaon – Souvigny en Sologne.  

Extrait du compte rendu : 

Nouvelle équipe pédagogique, effectifs et répartition des élèves du RPI  

➢ Effectifs par niveau, pour un total de 146 élèves :  

PS :  18  MS : 10  GS :  19 CP : 15  

CE1 :  14 + 9  CE2 : 9 +8  CM1 :  17+6  CM2 : 21  
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➢  Répartition des élèves dans les 6 classes :  

Sennely (47 élèves au total) :  

- 23 élèves en PS/MS, classe de Mme RICHER  

- 24 élèves en MS/GS, classe de Mme GAILLOT  

Chaon (47 élèves au total) :  

- 24 élèves en CP-CE1, classe de M. IMBEAU  

- 23 élèves en CE1-CE2, classe de Mme JANVOIE 

Souvigny (52 élèves au total) :  

- 25 élèves en CE2/CM1, classe de Mme CATRIX  

- 27 élèves en CM1/CM2, classe de Mme GUICHARD 

 

Les trois écoles ont le même projet d’école : 

 
Axe 1a : Améliorer l’expression orale  

- Travail sur le vocabulaire  
- Apprendre à justifier ses choix  
- Exposés  
- Théâtre  

Axe 1b : Développer les activités réflexives  

- Création de problèmes  
- Résolution de « problèmes ouverts »  

Axe 2 : Relations école – famille  

- Réunions « méthodologie-devoirs »  
- Souvigny : utilisation de l’application Klassroom  

 

Mercredi 7 : La maison de retraite "La Campagnarde" fête les 100 ans de Madame Lucienne Piétu, 
née à Souvigny en Sologne le 5 novembre 1918. 

Souvigny n’a jamais eu autant de centenaires qu’en 2018, elles habitent toutes les 3 à 
"La Campagnarde". 

- C’est en janvier que Madame Paulette Mercier née à Souvigny a eu 100 ans. 

- En juillet Madame Mauricette Riffault qui a passé une partie de sa vie à Souvigny en 
Sologne a également eu 100 ans. 

- Et en novembre, c’est Mme Lucienne Piétu qui a fêté ses 100 ans. Elle est née à 
Souvigny et a vécu à Vouzon après son Mariage. 

Dimanche 11 : Défilé avec les Rouges Gorges et les jeunes pompiers, accompagnés de 40 élèves de 
l’école de Souvigny en Sologne qui ont chanté la Marseillaise au monument aux morts, 
sous la direction de Delphine Guichard, avant de boire un chocolat chaud au presbytère, 
les adultes ont tous préféré un kir.  

  Un déjeuner a été pris en commun au Souvignot par de nombreux participants au défilé. 
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Mercredi 14  : Chantal Meerssschaut reçoit Monsieur Guittot, Architecte du Patrimoine, en présence 
de Monsieur Alain Villain pour faire avancer le projet de travaux de notre église et 
préparer les dossiers de demandes de subventions. 

Jeudi 15 : M. Maitre d’Hôtel adjoint de l’Architecte des Bâtiments de France vient découvrir 
Souvigny, principaux sujets abordés : 

  Matériaux et couleurs autorisés, redéfinition du périmètre de protection par rapport à 
l’église. 

Samedi 17 : Le Club Eugène Labiche organise son traditionnel concours de belote auquel ont 
participé plus de 80 personnes. 

Dimanche 18 : L’association K décoles propose un "range ta chambre" à l’espace Eugène Labiche, 
belle réussite pour ce premier essai. 

Vendredi 23  : Le foyer rural réunit les responsables d’associations de Souvigny en Sologne pour 
établir le calendrier des fêtes 2019 et celui des réservations des salles avec la 
municipalité (espace Eugène Labiche, salle Daniel Burgevin., ancien presbytère, salle 
multi-activités). 

Samedi 24 : Mme Doire, Déléguée départementale de la fondation du patrimoine, a été reçue par 
Chantal Meersschaut.  

Nous envisageons, grâce à son aide et ses précieux conseils, de lancer une souscription 
pour financer une partie des travaux portant sur la toiture de notre église. 

 

DECEMBRE 

Samedi 1er  :  Bal folk organisé par le foyer rural au profit du téléthon, espace Eugène Labiche. Les 
musiciens sont tous bénévoles, merci pour le téléthon. 

Mercredi 5 : Dépôt de gerbe au monument aux morts, verre de l’amitié et repas au Souvignot 
organisés par l’UNC-AFN. 

Vendredi 7  : Réunion du Conseil Municipal  

Principaux points à l’ordre du jour :  

- Travaux sur la RD101 et la RD126 à réaliser en centre bourg : 

➢ Autorisation à donner à Madame le Maire pour signer avec le Conseil 
Départemental une convention de maîtrise d’ouvrage unique, 

➢ Autorisation à donner à Madame le Maire pour signer avec le Conseil 
Départemental une convention FCTVA, 

➢ Autorisation à donner à Madame le Maire pour demander des subventions auprès 
du Conseil Départemental :  

• Au titre des amendes de police, 

• Au titre de la D.S.R. (Dotation de Solidarité Rurale) 

- Travaux de changement des canalisations d’alimentation en eau potable sur la 
RD101 et la RD126. Information sur l’avancement du dossier de consultation. 

- Travaux de restauration du clocher et de révision de la toiture de l’église 

➢ Autorisation à donner à Madame le Maire pour lancer une souscription publique à 
destination des particuliers et des entreprises dans le cadre de la Fondation du 
Patrimoine. 

- ENEDIS/EDF : Renouvellement du marché. 

- ENEDIS : Redevance pour occupation provisoire du domaine public communal par 
les chantiers de travaux sur les ouvrages de distribution d’électricité. 
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Samedi 8 :  Téléthon organisé par le foyer rural devant le presbytère pour récupérer des dons. 

Samedi 15 :  Noël des enfants : 

- Projection de films, 

- Goûter en commun, 

- Accueil du père Noël arrivé à 
l’espace Eugène Labiche en voiture 
à âne pour distribuer bonbons et 
chocolats aux enfants. 

 

 

 

 

 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

Samedi 5 janvier 2019 : 
 

Espace Eugène Labiche, présentation par l’équipe municipale du bilan de l’année 2018 et des projets de 
l’année 2019 en présence de nombreux Souvignonnais et élus dont Nicolas Perruchot Président du Conseil 
Départemental qui nous a fait l’honneur de venir visiter l’un des villages le plus éloigné du siège du Conseil 
Départemental, mais également l’un des plus beaux villages de son département !   (C’est Monsieur le 
Président qui l’a dit …). 
 
 
Hélas, notre village, vous le savez, est traversé par 2 routes départementales qui subissent de fortes 
dégradations liées aux passages intensifs et incontournables des camions dans les 2 sens. 
 
La RD 101 continue à recevoir les camions surtout, les semi-remorques chargés de bois qui se rendent à 
l’usine de transformation de Sully sur Loire et reviennent à vide, alors que les communes voisines ne les 
reçoivent plus que dans un seul sens. 
 
Monsieur le Président du conseil départemental a mobilisé ses services pour organiser des séances de 
travail avec la municipalité pour essayer de définir les aménagements sécuritaires les mieux adaptés pour 
réduire la vitesse et assurer la protection des piétons et des riverains. 
 
La voirie va être entièrement réaménagée, structure, couche de roulement, caniveaux, bordures de trottoirs, 
revêtement des trottoirs, préparation de l’arrivée de la fibre, révision de l’éclairage public, création de places 
de stationnement, dont certaines réservées aux P.M.R. (Personnes à Mobilité Réduite), élargissement 
obligatoire de certains trottoirs pour mise en conformité avec la réglementation P.M.R. 
 
La commune de Souvigny en Sologne est maître d’ouvrage unique pour mener à bien ce chantier qui va être 
réalisé en partenariat avec le Conseil Départemental, division des routes, tant sur le plan technique 
qu’administratif et financier. 
 
Le coût global du chantier est évalué à ce jour à au moins 1 million d’Euros hors taxes soit 1,2 million d’Euros 
TTC. 
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Comment ces travaux sont-ils financés : 
 
En partie grâce aux subventions et le solde par autofinancement et emprunt : 
 

- Participation financière du Conseil Départemental :  500 000 Euros 

Le montant de cette participation a été annoncé par le Président lors de sa venue à la cérémonie des 
vœux le 5 janvier dernier et confirmé par une convention.  

 

A nouveau un très grand Merci Monsieur Nicolas Perruchot pour votre aide tout au long de l’année et 
particulièrement pour cette lourde opération. 

 

Merci à vos services pour leurs précieux conseils. 

 
- Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) 80 000 Euros 

L’arrêté attributif de cette subvention a été adressé à la commune par Madame Catherine Fourcherot 
Sous-Préfète de Romorantin. 

 

Merci Madame la Sous-Préfète pour votre écoute et votre soutien. 
 

Merci à toute votre équipe pour sa compétence et sa disponibilité. 

 
- Dotation de Solidarité Rurale (D.S.R.)  32 000 Euros 

 

Merci tout particulièrement à nos deux conseillers départementaux du canton de Sologne, Isabelle 
Gasselin et Pascal Bioulac qui ont soutenu notre dossier. 

 
- Contribution au titre des amendes de police 32 000 Euros 

 

Encore merci au Conseil Départemental, à son Président et à nos deux Conseillers Départementaux. 

 
- Il restera à financer environ 350 000 Euros, une partie par autofinancement et le solde par un 

emprunt. 
 

- Le montant de la TVA versé aux entreprises qui sont bien sûr réglées TTC, sera avancé par la 
commune et remboursé par le Trésor Public 2 ans plus tard. 

 
Une réunion publique de présentation du projet a été organisée par la municipalité et le Maître d’œuvre à 
l’Espace Eugène Labiche vendredi 2 août dernier. 
 
Tous les Souvignonnais étaient invités, environ 100 personnes ont assisté à cette réunion d’information au 
cours de laquelle de nombreux échanges ont eu lieu. 
 
Le Maître d’œuvre travaille avec ses collaborateurs, les services de la Direction des Routes, ceux du 
Patrimoine et la municipalité pour finaliser les plans et les descriptifs. 
 
L’appel d’offre devrait être lancé prochainement. 
 
Après réception des offres, comparaison et choix des entreprises, les ordres de services seront envoyés aux 
entreprises pour un démarrage des travaux fin 2019 / début 2020. 
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             Plans provisoires des travaux consultables en mairie 

             Horaires d’ouverture : mardi et vendredi de 14 h à 18 h 
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